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Le texte qui suit présente les points saillants du progrès de la mise en oeuvre de la
Stratégie de développement durable des Affaires indiennes et du Nord pour l’exercice
2002-2003.  Certains éléments de la mise en oeuvre sont également présentés dans
l’annexe du Rapport ministériel sur le rendement qui est disponible à :
http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/est/index_f.html

Engagements à l’échelle du Ministère (Part 2 of SDS 2001-2003)

Gestion et processus de renouvellement de la SDD :
Au cours du premier trimestre de 2002, le MAINC a produit un document d’orientation
détaillé qui fournit de l’information sur la gestion du dossier et sur l’orientation, la portée
et le processus du renouvellement Le document d’orientation présentait les rôles et les
responsabilités au cours du processus de développement et de la gestion continue de
la stratégie.  Ce document sera peaufiné au cours des prochains mois et la version
définitive deviendra le guide complet de la gestion et de la responsabilisation de la
SDD.  Un système de suivi sur Internet pour les engagements de la SDD a été
développé et testé en 2002-2003.  Le système sera retravaillé et lancé en 2003-2004,
et sera utilisé comme système officiel de suivi de l’avancement pour la SDD 2004-
2006.

En 2002-2003, la participation de la haute direction dans l’ensemble du pays a
augmenté de façon significative.  Des mises à jour trimestrielles sur l’avancement de la
SDD ont été présentées au Comité supérieur des opérations du ministère, présidé par
le sous-ministre associé.  De septembre à mars, des présentations ont été faites à
toutes les équipes de gestion sectorielles et régionales et ces équipes ont participé aux
discussions sur l’objet et la portée du renouvellement de la SDD et sur des enjeux liés à
la mise en oeuvre actuelle de la Stratégie.  En février, les directeurs généraux
régionaux associés, les cadres supérieurs sectoriels et les sous-ministres associés se
sont rencontrés afin de finaliser le cadre et de discuter du contenu précis. 

En outre, une évaluation externe a été réalisée afin de fournir de l’information sur
l’avancement et les défis de la mise en oeuvre de la stratégie actuelle et fournir une
orientation stratégique pour le renouvellement.  L’évaluation de la SDD peut être
consultée à http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/pub/ae/ev/index_f.html

Le Groupe de travail national sur la SDD a eu trois rencontres au cours de l’exercice
2002-2003 et il compte désormais des membres additionnels avec l’inclusion de cinq
représentants des Premières nations. En septembre 2002, le Groupe de travail a
rencontré le ministre, l’honorable Robert Nault, afin de discuter des défis de la mise en
oeuvre et le renouvellement de la SDD.

Sensibilisation au concept de DD et à la SDD:
Progresser de façon efficace vers le développement durable des collectivités passe an
grande partie par la sensibilisation au développement durable, en général, et à la
stratégie du ministère, en particulier. Prenant appui sur les fondations érigées lors de la
Séance d’apprentissage de Maniwaki en février 2002
(http://www.ainc-inac.gc.ca/sd/dmanis_f.html), le présent exercice a connu une hausse
marquée de la sensibilisation à la SDD.
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Une série de séances régionales et sectorielles a été entreprise afin de sensibiliser les
gens à la SDD et à ses répercussions. Ces rencontres ont réuni des employés
régionaux et sectoriels et, dans plusieurs cas, des participants des Premières nations et
des Inuits pour discuter du concept de DD et de l’approche du MAINC pour le
renouvellement de la stratégie.

La visibilité des questions de DD et la SDD sur les sites Intranet et Internet du MAINC a
augmenté de façon significative.  Un lien vers la SDD ainsi que vers d’autres
renseignements relatifs au DD est disponible sur la page d’accueil du MAINC sous
“Liens d’AINC” (http://www.ainc-inac.gc.ca/index_f.html).  Le ministère prévoit accroître
davantage la visibilité de la SDD sur les sites Intranet et Internet en 2003-2004.

Le personnel du MAINC a consacré beaucoup de temps aux rencontres
interministérielles fédérales afin de promouvoir l’approche du ministère du DD et les
secteurs prioritaires que le MAINC prévoit inclure dans la SDD 2004-2006 et pour
favoriser la coopération pour l’avancement des engagements communs.  Ces séances
se sont avérées très utiles pour le développement des objectifs communs dans des
secteurs clés qui feront vraisemblablement partie de la prochaine SDD.

En janvier, le groupe de travail du MAINC sur les communications, la sensibilisation et la
formation a été remis en fonction et chargé de remettre en marche et de coordonner les
activités de DD et de la SDD dans l’ensemble du pays.  Ce groupe deviendra de plus en
plus actif à mesure qu’approche le dépôt de la prochaine SDD.  De même, durant la
Semaine de l’environnement à l’administration centrale, un kiosque sur le
développement durable offrait de l’information et de l’orientation sur l’intégration du DD
dans notre façon de faire affaire.

Évaluation environnementale stratégique (EES) :
Le Programme des affaires du Nord (PAN) a terminé son guide pour l’exécution d’une
EES au cours de l’hiver 2003. Le personnel du PAN utilise ce guide à l’heure actuelle
pour réaliser des EES sur les politiques, la planification et les initiatives de programmes. 
Au cour de l’été 2003, des discussions ont eu lieu entre le Programme des affaires
indiennes (PAII) et le PAN pour explorer la possibilité de développer une approche
ministérielle de l’EES.  Le guide est actuellement en révision afin de refléter l’approche
ministérielle et devrait être terminé d’ici décembre 2003.

Politique sur les Connaissances traditionnelles (CT) :
Une présentation sur les principaux enjeux et défis du développement et de la mise en
oeuvre d’une politique sur les CT pour la PAN a été faite au Comité e gestion supérieur
de la Direction des Ressources naturelles et de l’Environnement au cours de l’hiver
2003. Par la suite, une ébauche de cadre stratégique a été préparée et distribuée à la
Direction des Ressources naturelles, à l’administration centrale du PAN. L’ébauche
d’énoncé de politique servira de document de travail pour la consultation auprès des
groupes autochtones du Nord et des autres intervenants.

Engagements envers la SDD du Programme des affaires indiennes et inuites (PAII)
(Partie 3 de la SDD 2001-2003)

Planification communautaire globale : (PCG)
De nombreuses collectivités des Premières nations et des Inuits font la promotion d’un
modèle de développement communautaire plus holistique et intégré pour assurer les
changements socio-économiques à long terme nécessaires.  Les collectivités se
retrouvent devant la myriade de politiques et programmes fédéraux qui affectent les
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divers aspects économiques, sociaux, environnementaux et culturels de la qualité de
vie. Aucune formule uniformisée ne peut s’appliquer au développement communautaire
étant donné que la durabilité de chaque collectivité est déterminée par une combinaison
unique de plusieurs variables.  

Le succès de la planification communautaire repose autant dans le processus que dans
le produit qui doit avoir une orientation communautaire et envers lequel la collectivité
doit s’engager.  Par le passé, les efforts pour soutenir le développement de plans sans
l’engagement communautaire nécessaire ont échoué.  Le ministère considère la
planification communautaire globale comme liée de façon intrinsèque à la gouvernance
et à l’autodétermination, et comme la meilleure voie pour parvenir à une meilleure
coordination entre les ministères fédéraux.

Le développement d’une approche interministérielle plus holistique de la PCG des
Premières nations et des Inuits a progressé de façon importante.  Le MAINC s’est
concentré sur les processus pour développer un soutien à long terme pour une
approche fédérale coordonnée de la PCG. Pour guider le processus, un comité a été
formé au niveau du directeur général du MAINC pour établir des liens interministériels et
pour soutenir le Groupe de travail de la Planification communautaire globale (GT
PCGPNI).

Des discussions avec d’autres ministères fédéraux sur le développement d’un
processus collaboratif à cet égard ont eu lieu à plusieurs reprises.  La PCG devrait faire
partie dans la SDD de nombreux autres ministères pour 2004-2006. 

Le Groupe de travail vient de terminer la rédaction de Anecdotes de réussite :
Expériences de six collectivités des Premières nations, des Inuits et du Nord en
Planification communautaire globale.  Cette publication est une riche collection
d’histoires qui partagent la voix, les connaissances et l’expérience de 16 collectivités des
Premières nations, des Inuits et du Nord. Ces leçons et ces expériences veulent
souligner l’importance de partager les histoires et la connaissance de la planification
entre les collectivités.

Les membres du Groupe de travail ont pris part de façon active au Comité conjoint de
planification communautaire (CCPC) dans la région de l’Atlantique et ont contribué au
fameux Manuel et modèle de planification communautaire des Premières nations. 
Ce modèle vise à démystifier le processus de planification pour le rendre accessible aux
gens sans formation officielle en planification.  Il est complété par le Manuel de
planification communautaire des Premières nations qui illustre les éléments
essentiels pour chaque étape de la planification et offre des ressources, des conseils et
des exemples sur l’exécution du processus.

Le CCPC se compose de représentants des Premières nations, des ministères fédéraux
et de la Cities and Environment Unit à l’université de Dalhousie.  Ils dirigent le projet
depuis de nombreuses années.  Six collectivités sont à développer des plans et quatre
collectivités en sont à l’étape de mise en oeuvre.  La formation des membres des
Premières nations en planification communautaire est une composante intégrale du
projet.

Plusieurs régions du MAINC jouent des rôles très actifs en favorisant la planification
communautaire globale.  Dans la région de l’Atlantique, l’approche a une orientation
communautaire, et il en résulte que la région commence à se restructurer afin de
répondre de façon plus efficace aux priorités identifiées dans les plans communautaires.



La région du Québec a travaillé avec l’Institut autochtone de développement durable du
Québec de l’Assemblée des Premières nations du Québec et du Labrador sur une
stratégie pour soutenir le développement d’une stratégie intégrée de planification
communautaire globale dans la région.  La région du Québec travaille également avec
la communauté Anicinabe de Kitcisakik au développement d’un plan communautaire
global dans le cadre de l’évaluation que fait la collectivité de la faisabilité d’une
relocalisation.

En Colombie-Britannique, le travail de PCG au sein du ministère a consisté à assurer
que le MAINC soit prêt pour la planification communautaire, y compris le développement
d’une unité interne de planification. Le groupe a axé ses efforts sur le rassemblement
des secteurs concernés par le développement communautaire des Premières nations et
par le développement des compétences et la formation des collectivités.

Stratégie de gérance environnementale : (SGE)
L’élaboration de la Stratégie de gérance environnementale (SGE) a été complétée en
mai 2002 et le ministère en est à la mise en oeuvre du plan d’action de la SGE. Ceci
révèle un engagement sérieux du secteur PAII pour incorporer les considérations
environnementales à leurs processus décisionnels et opérationnels. La prise en
considération des répercussions environnementales qu’ont les activités du MAINC sur
les terres des Premières nations mènera en bout de ligne à des collectivités des
Premières nations plus sûres.

La Loi sur la gestion des terres des Premières nations :
Grâce la Loi sur la gestion des terres des Premières nations, la mesure relative à la
gestion des terres des Premières nations permet aux Premières nations signataires de
l’Accord cadre sur la gestion des terres des Premières nations de se soustraire des
dispositions de la Loi sur les Indiens relatives à l’administration des terres et d’avoir un
contrôle accru sur leurs terres et leurs ressources. Le ministre des Affaires indiennes et
du Nord Canada et les membres du Conseil consultatif sur les terres (CCT) ont
récemment annoncé l’ouverture de la Mesure relative à la gestion des terres des
Premières nations à 30 Premières nations tous les deux ans.

La Mesure relative à la gestion des terres des Premières nations est un modèle
d’autonomie gouvernementale sectorielle pour la gestion des terres.  La Mesure procure
aux Premières nations la possibilité d’établir leurs propres régimes de gestion des terres
et des ressources, permettant ainsi plus de pouvoir décisionnel sur le plan local. La
Mesure relative à la gestion des terres des Premières nations est une composante clé
de l’engagement du gouvernement du Canada envers le renforcement des pratiques de
gouvernance.  Grâce à cette mesure, les Premières nations peuvent améliorer la qualité
de vie dans leurs collectivités en développant leurs capacités et en multipliant les
occasions de développement économique.

En 2002-2003, un progrès important a été réalisé dans la mise en oeuvre de la Mesure
relative à la gestion des terres des Premières nations. À l’heure actuelle, 9 Premières
nations sont entièrement opérationnelles en vertu de la Loi et 24 autres sont dans le
processus de développement, dont 9 qui ratifieraient éventuellement avant le 1er avril
2004.
54 Premières nations additionnelles ainsi que trois Conseils tribaux sont sur la liste
d’attente pour se joindre au processus de la Mesure relative à la gestion des terres des
Premières nations.



Engagements envers la SDD du Programme des affaires du Nord
(PAN) (Partie 4 de la SDD 2001-2003)

Un progrès constant a été réalisé pour un certain nombre d’objectifs du Programme des
affaires du Nord, bien que la cession au Yukon ait résulté en un transfert de la
responsabilité de certains objectifs au gouvernement du Yukon.  Les réalisations qui
suivent sont des progrès importants en vue de la mise en oeuvre d’objectifs du volet
PAN de la SDD 2001-2003..

Surveillance de l’eau : 
Le gouvernement fédéral a procédé au transfert des compétences relatives aux
ressources en eau au gouvernement du Yukon en vigueur le 1er avril 2003.  Toutefois,
la surveillance de l’eau se poursuit pour les T.N.-O. et le Nunavut.  En 2003, le MAINC a
publié un plan d’activités pour la surveillance de l’eau au Nunavut et dans les Territoires
du Nord-Ouest.  Ce plan présente les buts et les stratégies qui sont mis en oeuvre par le
biais des programmes de surveillance de l’eau existants.

Aménagement du territoire : 
Au début de 2003, le plan d’aménagement du territoire de Gwich'in a été approuvé. Il
s’agit du premier plan d’aménagement du territoire à être approuvés en vertu de la Loi
sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie. 

Contaminants :
La poursuite des objectifs du Programme national d’action est une activité mandatée
continue.  Lorsque le PNA a été rendu public en 2000, les priorités pour le volet de
l’Arctique étaient les eaux usées domestiques et les déchets, les polluants organiques
persistants (POP) et les métaux lourds provenant du transport à distance. Les trois
dernières années ont vu beaucoup d’accomplissements :

• Presque tous les systèmes de traitement des eaux usées municipales et des
déchets solides ont un permis en vertu de la législation du MAINC. Les efforts
seront dorénavant axés sur la conformité et la formation d’opérateur.

• Le MAINC a participé à l’élaboration et à la ratification d’une nouvelle convention
mondiale sur les polluants organiques persistants (la convention de Stockholm)
en 2001.

• Un nouveau protocole relatif au mercure a été ajouté à la Convention sur le
Transport à distance des polluants atmosphériques de l’ONU principalement en
raison de la découverte de taux de mercure élevés dans l’Arctique.

• Le MAINC participe présentement à l’examen du PNA pour déterminer les
changements depuis 2000 et si les priorités sont demeurées les mêmes ou non.  

Évaluation environnementale et coopération : 
La région des T.N.-O. a connu un progrès important en ce qui concerne le
développement des ressources renouvelables et non renouvelables.  La région a dirigé
et animé les nombreux conseils d’évaluation environnementales et de réglementation
dans le cadre du développement du Plan de coopération pour un gazoduc publié en juin
2002.  La région continuera de diriger la mise en oeuvre du plan au cours des quatre
années que durent l’examen du gazoduc.  Voici les réalisations depuis la publication du
Plan de coopération :



• préparation et publication d’un document intitulé Exigences en matière de
regroupement de l’information;

• Entente convenue entre Inuvialuit et le ministre de l’Environnement sur
l’Évaluation conjointe des répercussions environnementales du projet de
gazoduc;

• Rédaction de l’ébauche d’entente sur l’Évaluation conjointe des répercussions
environnementales du projet de gazoduc;

• Rédaction de l’ébauche d’une entente réglementaire entre les conseils
réglementaires;

• Développement d’un plan de registre public et de secrétariat partagée, dans le
cadre de la planification du Secrétariat du projet gazier dans le Nord:

• Examen concerté de la trousse d’information préliminaire rendue publique par les
promoteurs du gazoduc;

• Embauche d’un directeur général et établissement des bureaux du Secrétariat du
projet gazier dans le Nord à Inuvik et Yellowknife, et

• Étude sur les écarts biophysiques de la vallée du Mackenzie (financée
conjointement par le gouvernement territorial et le Fonds renouvelable des
sciences de l’environnement).

Améliorations réglementaires : 
Le Règlement sur l’exploitation minière, régissant les Territoires du Nord-Ouest et le
Yukon, font présentement l’objet d’un examen pour améliorer les dispositions relatives à
l’acquisition des droits miniers, accroître le degré de certitude de la teneur en minéraux,
apporter les changements nécessaires pour mettre en oeuvre les accords de
revendications territoriales, mettre à jour les diverses procédures administratives pour
refléter les approches actuelles, et pour permettre aux Affaires indiennes et du Nord
Canada de mieux servir le secteur minier.  Les modifications proposées assureront la
gestion efficace et équitable de l’utilisation des ressources minières dans les T.N.-O. et
au Nunavut. Les modifications au règlement devraient prendre effet au milieu de 2004.

Atelier sur l’Initiative sur l’état de préparation de la mer de Beaufort :
L’Initiative de planification de la mer de Beaufort a été lancée en 2001 pour assurer
l’état de préparation du gouvernement fédéral en vue du retour de l’industrie des
hydrocarbures sur la mer de Beaufort.  Cette initiative de planification a demandé la
participation d’autres ministères et agences du gouvernement fédéral pour exécuter
l’analyse et pour établir un processus pour gérer les développements dans la zone
extra-côtière de Beaufort.
  
Un atelier à Ottawa dirigé par le MAINC en février 2003 a rassemblé plus de 20
fonctionnaires de partout au pays pour examiner l’état de préparation du gouvernement
fédéral pour les activités pétrolières et gazières, et pour discuter des rôles et des
responsabilités respectifs qui se rapportent aux activités en mer. L’atelier se voulait un
suivi de l’atelier qui avait eu lieu en février 2002, et a été l’occasion pour les ministères
et les agences de démontrer leur état de préparation pour les activités pétrolières et
gazières dans la mer de Beaufort.



Approbation des régimes d’avantages sociaux :
Avant le début des activités, le MAINC exige habituellement un régime des avantages
sociaux qui décrit les plans proposés par l’opérateur pour les possibilités d’emploi et
d’affaires pour chaque activité pétrolière et gazière. Depuis janvier 2003, des régimes
d’avantages sociaux ont été approuvés pour 25 activités pétrolières et gazières, dont 14
programmes de forage d’exploration, 3 programmes séismiques, 3 études géologiques
sur le terrain, 1 programme de levé gravimétrique et 3 qui modifient la condition de
programmes de forage de puits.

Coopération internationale :
La coopération se poursuit avec la Russie dans un ensemble de secteurs, y compris les
partenariats municipaux, le développement et la cogestion des petites entreprises. 
Ensemble, ces mesures facilitent l’échange d’information sur les principes de
développement durable et contribuent au développement économique et au
renforcement de l’autonomie et au développement des capacités des collectivités du
Nord.  Cette coopération a permis la sensibilisation, la compréhension et des contacts
directs entre les habitants nordiques.

Des ententes de coopération ont été conclues entre l’Association of Yukon Communities
et les villes Komi de Syktivkar et Kortkeros.  Ces ententes reflètent le renforcement des
relations entre le Canada et la Russie et facilitent la coopération dans un vaste
ensemble de secteurs qui s’avèrent cruciaux pour le développement durable,
notamment l’éducation, la culture, les soins de santé, l’écologie et les petites
entreprises.  

Le MAINC a parrainé une Table ronde Canada-Russie sur les partenariats municipaux
nordiques à Moscou les 29 et 30 mars 2001 pour faciliter l’échange d’information sur la
gouvernance locale.

Le MAINC participe à la gestion du Projet de renforcement des institutions pour les peuples
autochtones du Nord de la Russie (PRIPANR-2) afin de soutenir le développement durable
des peuples autochtones du Nord de la Russie.

L’Union européenne (UE) et le Canada se sont engagés conjointement à favoriser une
collaboration rapprochée entre tous les pays des régions circumpolaires et adjacentes
du Nord afin de promouvoir le développement durable et la sécurité de l’environnement
et des humains.  La coopération avec l’UE contribue au développement durable de par
l’échange opportun d’information et d’expériences sur les enjeux environnementaux,
notamment en ce qui concerne le changement climatique et les polluants chimiques.  La
priorité est accordée à la gestion durable et non dommageable pour l’environnement des
ressources naturelles et à la préservation de la biodiversité.  La contribution du Conseil
de l’Arctique au Plan d’action de la dimension nordique de l’UE et assure la promotion
des principes de développement durable.

Engagements du programme de l’administration (Partie 5 de la SDD 2001-
2003)

Écologisation des opérations : 
Le Programme de l’administration a connu des progrès considérables dans l’atteinte de
ses objectifs de SDD pour l’exercice 2002-2003.  Un Système de gestion
environnementale (SGE) a été développé avec succès et sera réparti de façon
progressive en opérations ministérielles.  Ce système guidera le ministère dans l’atteinte
de l’un de ses principaux objectifs : la réduction des répercussions environnementales



des opérations internes du MAINC. 

Un des objectifs clés de la SDD 2001-2003 est de conscientiser les employés en ce qui
concerne leur rôle dans l’écologisation des opérations du gouvernement.   En vue
d’atteindre cet objectif, l’outil de formation de l’Écologisation des opérations internes,
une trousse de formation de sensibilisation à l’environnement sur Internet, a été lancé
en août 2002. Cette formation en ligne offre aux employés du MAINC de l’information et
de l’orientation sur les façons de réduire les répercussions du ministère sur
l’environnement.
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